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Samedi 19 mars

à LYON

Manifestation à 14 h 30

pour protester contre 
les suppressions de postes 
de la rentrée 2011

SOS remplacement
Si tout cela n'était pas si grave pour la scolarité des élèves, nous
pourrions en sourire...
Voilà quelques exemples tragi-comiques de la situation où nous
mène la politique de non-remplacement d'un enseignant sur
deux partant à la retraite. Du vécu !
Dans une école de Lyon 3° :
Un zilien nommé à l'année vient d'être appelé dans son école
d'exercice pour faire un remplacement délicat juste 2 jours,
une semaine au plus... A la question, "mais que devient sa classe
actuelle?", le service remplaçant répond : "rien, elle n'aura pas
d'enseignant pendant ce temps !!!". Inutile de préciser que
cette charmante proposition arrivait après quelques semaines
de non-remplacement pour d'autres classes de la même école. 
Consigne déjà donnée officiellement dans la circonscription
de Lyon 8° :
Utiliser les répiens pour assurer les remplacements.
Ces arrangements de bouts de chandelles se multiplient... mais
qu'on se rassure, ce sera pire l'an prochain avec l'absence dans
le Rhône de 190 postes qui auraient été nécessaires pour
seulement maintenir le taux d'encadrement actuel ! Alors faut-
il en rire ou en pleurer de dépit ?
Au SNUipp, nous préférons nous battre avec les collègues et
les parents, parce que rien n'est inéluctable et que la
résignation n'est pas dans nos gènes. En grève, le 10 février
et en manifestation partout en France le samedi 19 mars,
nous sommes disponibles pour soutenir et participer à
toutes les actions locales visant à donner un enseignant à
chaque classe dans le cadre d'un fonctionnement normal du
service public !

Bernard Bagaggia
Secrétaire départemental adjoint
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Circulaires IA 
- Temps partiels :
25/02 personnels affectés à TD
31/03 ceux affectés à TP
- Congé formation professionnelle
retour dossiers pour le 28/03 
- Disponibilité - détachement
Demandes avant le 30 avril 
- Recrutement conseillers FC
Candidatures avant le 25/03

Colloque national sur les évaluations
organisé par le SNUipp
Jeudi 7 avril 2011 

à l’Ecole Nationale Supérieure
Amphithéâtre Descartes

15 parvis René Descartes - Lyon 7
en présence de Sébastien Sihr
Secrétaire général du SNUipp

CAPD
Jeudi 24/02
- Règles mouvement 
- Liste d’aptitude direction
- Candidatures stages psy et
DDEEAS
Campagne JPA 
la collecte a été lancée le 24/01 

Rassemblement contre le projet ECLAIR
Mercredi 23 février à 17 h devant le Rectorat

Dernière minute
les mesures de carte scolaire envisagées
par l’IA pour la rentrée 2011 sont à
consulter sur le site du SNUippContactez-nous si problèmes !
http://69.snuipp.fr/spip.php?article922
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La France a le moins de profs par élèves de tous les pays de l'OCDE
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La banque partenaire 
des associations
Je suis intéressé(e) par les 
services du CME
Retournez ce bulletin, le CME vous contactera NOM : ................................................................ Téléphone : .........................................

Adresse : ......................................................................................................................................

Crédit Mutuel Enseignant du Sud-Est 
179 avenue Jean Jaurès
69366 LYONCEDEX  07

Tél. : 0 820 380 341 Fax : 04 37 65 44 71
E-mail : 07390@cmse.credimutuel.fr

Ces 2 X 3 heures d’informations syndicales dans l’année peuvent
être décomptées des 18 heures d’animations pédagogiques ou de
la journée de solidarité selon le choix des enseignants. Venez
débattre avec nous et vous informer... Pour ce droit, on ne doit
pas se priver ! 
A l’ordre du jour : carte scolaire, retraites, mouvement, rythmes,
élections professionnelles, actions, EVS, départ de l’Inspectrice
d’Académie... et bien sur toutes vos demandes... 
Des Réunions d’Informations Syndicales ASH et CPC seront
organisées prochainement.

Réunions d’informations syndicales : 2ème vague !

Réunions du mercredi 23 février de 9h à 12h
Lyon 8 Ecole Elémentaire Louis Pasteur,
Lyon 1/4 - Caluire Maison de l’Education 
Villeurbanne CCVA
Vénissieux La Halle aux grains
Neuville-Genay Salle St Exupéry Genay
Rillieux la pape Ecole les Allagniers
Pierre Bénite/Oullins Maison du Peuple (Pierre Bénite)

La France a le taux d'encadrement (nombre d'enseignants
pour 100 élèves-étudiants) le plus faible de l'OCDE, selon la
note de synthèse "Tendances de l'emploi public" de février
2011 du Centre d'analyse stratégique (CAS) rendue public
lundi 14 février.
Le CAS, une institution rattachée au Premier ministre, a
pour mission d’éclairer le gouvernement dans "la définition
et la mise en oeuvre de ses orientations stratégiques". Selon
sa note, qui prend comme référence l'année 2007, "la France
présente le taux d'encadrement le plus faible, tous niveaux
et tous établissements confondus (publics et privés) avec
seulement 6,1 enseignants pour 100 élèves-étudiants
contrairement à des pays comme la Suède, la Grèce ou le
Portugal où le taux d'encadrement dépasse 9 enseignants".
Cela s'explique par les plus bas niveaux de l'OCDE dans les
écoles primaires (cinq enseignants pour 100 élèves) et dans

l'enseignement supérieur (5 pour 100 étudiants), alors que
pour les collèges et lycées la France connaît un "taux
médian" (7,5 enseignants pour 100 élèves). Déjà, dans un
rapport de mai 2010, la Cour des comptes soulignait que la
France consacrait moins de moyens en primaire que la
moyenne de l'OCDE : 5% de moins en maternelle, 15% de
moins à l'école élémentaire (chiffres 2006).
Si, depuis le mouvement universitaire de 2009, le supérieur
échappe aux suppressions de poste, tel n'est pas le cas du
primaire. Primaire et secondaire confondus, quelques
50.000 postes, en grande majorité d'enseignants, ont été
supprimés entre 2007 et 2010, et autant sont prévus entre
2011 et 2013. Par ailleurs, en niveau absolu comme relatif,
"le salaire des enseignants apparaît faible en comparaison
internationale".

Les Professeurs des Ecoles Stagiaires ont droit à 12
semaines de formation lors de leur 1ère année. Faute de
personnels remplaçants, M. Duco, Inspecteur d’Académie
par intérim, vient de demander à 1/3 des PES de
retourner dans les classes, annonçant un “report” de leur
stage. Cette décision a été prise au mépris du droit des
PES à recevoir une formation (déjà réduite à la part
congrue). Le SNUipp a écrit à tous les PES et leur propose
un modèle de courrier à adresser à l’IA
(http://69.snuipp.fr/IMG/pdf/Courrier_IA_PES.pdf). Le
SNUipp interviendra en CAPD afin que cette formation
leur soit dispensée le plus rapidement possible. Il faut
inciter tous les PES à prendre contact avec le SNUipp pour
organiser une réponse collective. Devant l’ampleur des
problèmes de remplacement dans les écoles, l’Inspection
académique multiplie les décisions désespérées : 

- suppression de la formation des T2
- amputation de la formation des T1 (prévue par la loi) 
- utilisation des Répiens comme moyens de remplacement,
- suppression de la formation des PES
- volonté d’utilisation des Répiens comme moyens de
remplacement (heureusement contrée par les
collègues)
A qui le tour ? 
Il est temps pour l’Inspection académique et le ministère
d’admettre que nous manquons de postes pour faire face
à nos missions.
La seule réponse efficace est de renoncer à la politique
de non remplacement d’un fonctionnaire sur deux, sans
cela, les bricolages et autres décisions désespérées,
continueront à se multiplier au mépris de l’intérêt des
élèves.

l’IA intérimaire supprime la formation des entrants dans le métier et
veut imposer des remplacements aux Répiens

La ville de Lyon vient de décider de maintenir l’internat Favre au moins jusqu’en 2014. Nous nous félicitons de
cette annonce.
Internat Favre

La RIS spéciale SEGPA aura lieu 
Mercredi 23 mars à 13h30

Le ministre Luc Chatel a annoncé au SNUipp-FSU que les 500 millions d’euros en faveur de l’emploi, seraient suscep-
tibles très bientôt de permettre le retour de l’aide administrative des directeurs d’école à son niveau initial,
notamment pour l’année 2011-2012. S’agit-il de nouveau d’un effet d’annonce ou d’un engagement ferme ? Pour
le SNUipp, il y a urgence que cette hypothèse se traduise concrètement  dans les écoles, chaque directeur devant
à nouveau bénéficier d’une aide administrative, même si nous n’avons cessé de dénoncer la précarité de cette
solution SNUipp, depuis la signature unilatérale du Protocole Direction en 2006.
Le SNUipp-FSU a décidé d’interpeller partout les inspecteurs d’académie sur la concrétisation rapide de ces
annonces. Il appelle les directrices et les directeurs, comme l’ensemble des enseignants, à envoyer la carte pétition
“direction d’école : halte à la surcharge !” car bien évidemment il faut continuer à exiger de véritables moyens
pérennes pour le fonctionnement de l’école.

EVS administrative


